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Compte-rendu de réunion 
 
CONSEIL DE L'OSU 

 
DATE : 9 novembre 2017 
 
LIEU :  Endoume, station marine 
 
OBJET DE LA REUNION : Conseil de l'OSU 

*** 
 

 
 
1 - Informations diverses 
 
1) Avancement du PIA3 : l'OSU impliqué dans 4 projets d'Ecoles Universitaires de Recherche : aucun 
n'a été retenu.  

 
(29 EUR retenues au niveau national. Prochain appel d'offres au mieux début 2019 avec la même 
enveloppe budgétaire) 
 

 2) Avis de vacances de la direction de l'OSU : en cours d'envoi au ministère. 
Attente des candidatures avant la fin de l'année. Ce sont les tutelles qui décident du directeur + bote 
d'approbation du Conseil de l'OSU  
 
2 - Demandes budgétaires 
 
Budget  OSU 2017 : 15 839 066 euros (dont 15 674 892 de masse salariale) / 133 000 de ressources 
propres (taxes professionnelles…). 
 
OSU : budget environ 50 000 euros d'incitation de recherche (achat de petits équipements…). 
 
Environ 60 000 euros de dépenses de ménage qui est pris sur le budget recherche. 
 
3 -  Campagnes d'emploi EC 
 
Pour le LAM, acquis le fait de un MCF (section 34, astrophysique) en poste de PR.  
 
L'OSU rend un poste d'ATER pérenne (section 67) pour pouvoir transformer un poste d'ATRF libre en 
ingénieur (IGE) pour un responsable administratif pour le MIO (mobilité interne). 
 
Pour chaque départ : l'état diminue sa dotation de  20%  sur ce poste dans la masse salariale 
(impossible de recruter à l'identique). 
Quand il y a une promotion (BIATSS), le "surcoût" doit pris sur la masse salariale de l'OSU.   
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4 - Comité Enseignement 
 
A la rentrée 2017-2018:  
 Master SET : 424 étudiants (moitié M1, moitié M2) (+ téléenseignement)  
 Master Océano : 111 étudiants (M1 + M2) 
 
167 EC / CNAP 
 
Appels à projets FIP 2018 (pour le 1/02/2018) 
 
Réflexion autour de l'administration de la formation au niveau de l'OSU (aujourd'hui 2 mentions mais 
le nombre de mentions va augmenter à 6) : doit-on mettre en place un département ?  
 
9 décembre 2017 : Journées des anciens diplômés du Master SET.  
 
Mobilités internationales de crédits 
Echanges ERASMUS hors Europe : Arménie (Erevan), Brésil, Sénégal, Tunisie… 
 
Création de GIFT au niveau de l'AMU dont Groupe intersectoriel  de formation thématique : mer et 
affaires , risques naturels et industriels. L'OSU a des représentants dans ces deux GIFT. 
 
INSU : Copernic academy. 
 
5 - Comité de recherche 
 
2017 : Journées thématiques (29 septembre) de l'OSU sur le traitement du signal et les données 
spatiales  
 
FIR : classement OSU : REAF classé 1 / Résilience 6e (7 dossiers classés) 
 
2018 CRCT : Avis très favorable donné par l'OSU au dossier de Magali Deschamps Cottin 
 
6 - Comité des observations 
 
CNAP Comité national Astro -Phys  
 
Problèmes d'inventaire et de lisibilité des données des observations OSU / problèmes d'accessibilité 
Projets : inventorier les jeux de données disponibles, faire des fiches de métadonnées (geonetwork). 
+ donner l'accès aux données brutes. 
 
7 - Projets d'accord de coopération internationale 
vote 
 
8 - Rattachement de RECOVER - IRSTEA 
L'équipe de RECOVER serait hébergée par le LPED. 
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9 - Rattachement des EC à l'OSU 
8 EC du LAM souhaitent rejoindre l'UFR Sciences et quitter l'OSU (ils enseignent en phys. hors OSU) 
Enquête de la part de la présidence sur les EC qui enseignent en dehors de leur composante 
46 EC de l'OSU qui affichent 0 heure d'enseignement dans l'OSU dont 3 du LPED 
..et parallèlement 3 collègues de l'UFR sciences qui font la totalité de leur service dans les 
enseignements de l'OSU.  
Hamelin : totalement opposé au double rattachement des EC. 
OSU et la MMSH : deux composantes dont le rattachement se fait par les UMR mais MMSH pas de 
formation 
 
10 - Heures complémentaires OSU 
OSU : déficitaires dans le paiement des HC. les heures dues > à la dotation reçue à cette fin par l'AMU 
160 000  euros attribués par l'AMU, l'OSU ajoute 19 000 euros de ressources propres. 
L'OSU paie les HC des EC des autres UFR qui viennent enseigner à l'OSU 
Réduction des HC quite à fermer des UE.  
 
 
Notes 
Bruno H. : redémarrage du dossier Bureau avec l'AMU en fin du mois de novembre. Revoir la 
proposition de R. Chappaz et IRSTEA 
Fond (probablement) acquis pour réparer la climatisation 
 
 
 
 


